






























7.5 Infraction distincte 

Lorsqu'une infraction visée par le présent règlement se poursuit durant 
plus d'un jour, elle constitue une infraction distincte pour chaque jour 
durant lequel elle se poursuit. 

7.6 Recours civils 

Une poursuite pénale contre un contrevenant est sans préjudice ni 
limitation à tout autre recours que peut intenter là Ville contre celui-ci, y 
compris les recours civils devant tout tribunal. 

ARTICLE 8 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

Adopté par la résolution 2023-93 lors d'une séance publique du 
conseil municipal de Baie-Corneau tenue le 20 mars 2023. 

MAIRE 

Entrée en vigueur le 30 mai 2023
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FRANÇOIS COR�IVEAU 
DIRECTEUR GÉNÉRAL 
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